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 M E M O I R E  
P O U R  J e a n  R O B I N ,  Marchand , 

demeurant à la Charité-fur-Loire, Appellant. r

C O N T R E  le fieur L a u r e n t  D E  C H E R Y , 
Prieur -Commendataire. du Prieuré de Saint 
Reverien  & en cette qualité , Seigneur de 
Chevannes fous Montaron Intimé.

r ; , .
V < ■ . • *

UN  Pere de famille , que le poids des1 
 maux attachés a l'indigence accable de-‘ 
,puis les premiers1 jours de la vie qui  

n ’auroit jamais connu ce cruel état, f i  
des mains avides ne l'euff ent pas dépouillé des. poffeffions de fes ancêtres, invoquera-t--t-il en vain 
la protection de la J uftice contre l'ufurpation dont. 

i l  eft l a :victim e?-u n  Eccléfïaftique ,qui jouit d'un ‘ 
ample patrimoine , &  dont un bénéfice confidéra- 
ble augmente encore l’opulence, ferat_ il autorifé 
à retenir l’héritage de ce malheureux au mepris de 
la raifon  qui lui crie , il n'eft pas à to i' t e s  p r é d é
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ceffeurs Vont iniquement envahi? Eft-il naturel, 
eft-il humain , eiî-il équitable de groiïir la maiïè 
des biens d’un Prieuré, déjà trop riche, auxdepens 
d’un citoyen qui eft déjà trop pauvre? réfulte-t-ii 
quelque droit d'un a£te nul? îuffit-il enfin à un 
homme d’oppofër une poiïeifion vicieufe à une 
a&ion. en déiiilement, pout le mettre à couvert de 
cette'même action ? Voilà toutes les queftions que 
la conteftation , qui fubliite entre Robin 6c le 
fieur de Chéry , puiiTe préiènter à réioudre.
• Üne, foule de perfonnes , d’autant plus dange- 

reufes'qu'elles'(ont plus reipeâ:ables', éleve, dit- 
on , la voix en faveur du fieur de Chéry ; léduites 
par l’art qu’il emploie à déguiier la foibleiîe de fa 
caufe, elles cherchent, à communiquer à d’autres 
l’illufion qui les égare, ,6c is’il faut çn croire un 
bruit qui fe répand ,, elles.follicitent ouvertement 
pour lui. Mais à Dieu ne plaife qu’on ajoute la 
moindre foi à ces vajnes rumeurs ! les amis du 
fieur de Chéry auront,fans doute allez refpeSé les 
auguftes Magistrats qui doivent prononcer entre 
lui16c Robin ,ÿou*r. s’être interdit, les démarches 
cju’on leur prete. De quel front en effet oie-t-on. 
lolliciter .un Juge ? on l’a dit ,.il y a lqngrtemps y) 
¿¿rien ncil plus vrai ;,,ou celui ¡qui .le.folïicite l’ex- 
lio‘rte a remplir f^n devoir , ¿çtajqrs(il lurfait une; 
infulte, ou il lùj ‘propofe une acception de per- 
iohnes, 6c alqrs il le veut corrompre : car toute 
acception,dç. pejjfôjpnesjeil,un crime dans un, J uge 
dont !^;prciii^é/QbUgâpioutjeilt : 4-9̂  rcrindiifêçcnt • ’



infenfiblë, immuable comme la.Loi. S’il eft d uneab- 
furdité choquante d’imaginer que le fieur de Chéry 
aie cherché à s’afTurer la victoire par une voie auili 
contraire aux fentiments qu’a dû lui infpirer le T ri- 
bunal où il plaide, il feroit encore plus ridicule de 
penfer que les tentatives( luppofé qu’il en eût rifqué 
quelques-unes ) puiïent être des tentatives heu ren
ies.,, ce feroit aller au delà des bornes mêmes de la 
calomnie , ce feroit blaiphèmer contre la jul\icç 
que de concevoir .un pareil foupçon. Robin/n’à 
point à le reprocher dë l’avoir adopté. En deiire-t- 
on la preuve ? la voici. Periuadé1 que' la Cour 
n’ignore pas que l’équité des prétentions d’une par
tie efl: prefque toujours en railon inverie dü'nom- 
bre des manœuvres dont elle les appuyé , .peri’uadé 
iur~tout qu’il n’a befoin que d’avoir, les principes 
de ion côté, il le borne à en implorer 1 autorité..

y . :., F  .A  1  T  S .  , ,

; Simon Gillçt'poiîedoità Chevannes ious -Mon- 
taron une maifon,,, un. jardin y une^grange, une 
cheneviere, trence-une boiilèlées de terre laboura- 
ble, 6c neuf prés , qui dans lés années les plus ilé- 
nies produiloiént au motos feize charriots de-foin: 
Il lui appar.tenoit d’ailleurs un droit d’ufage dans’ 
les bois de Ghevannes,, à ce titre il pouvoit y  
prendre du bois-mort & du mort-bois pour Je  chauf
fe r  , & pour fes autres nlcejfités (a ), îndépendam-

(a) V oyez la Coutume de Nivernois, chp-pitre des boiy&'forétsy 
article 1 1  &  fuivant, '
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ment de la faculté qu’il avoit d!y couper des 
bois de charpente dans le cas où il en auroit eu 
bcfoin.

Il reconnut par un a&e du 19 O&obre 1676 , 
qu’il teriôit ces différents objets du Prieuré de 
Saint Reverien, fous la*charge annuelle de trois 
livres en efpeces monnoyées ; trois boiffeaux d’a
voine &  quatre poules de bordelage. 1

I l  n’eut que deux enfants -, âui Furent Antoine 
&  Nicolas'Gillet. " 1 ’ , ,,(c 
f ‘ Antoine Gillet ayant épcnifé Marie Gallinet, 
en eut Claudine Gillet en 1.714 .; cette Claudine* 
Gillet s’étant enfuite mariée à Charles Robin, en... 
eut Jean Robin, Appellant, qui naquit le 2.9 
Novembre 17 3 9 , Marie R obin , femme de- 
Jean Méfier ré, qui naquit le x Février 174.2.

Nicolas Gillet, frere d’Antoine, n’eut non plus 
qu’un garçon &  qu’une fille, qui font Léonard 
G illet, bourgeois, demeurant à Tours , &  Marie 
G illet, femme de Claude 'Soury;, compagnon 
Charpentier, demeurant à Paris. , » ‘
. Jean Robin, Appellant, s’étant fait fubroger 

tant aux droits de Marie\Robin , fa fœur , qu’à 
ceux de Léonard &  de Marie Gillet, fon couiin 
&  fa coufine, &  repréferitant par conféquenc 
Antoine &  Nicolas Gillet , qui repréferitoient eux- 
mêmes Simon Gillet, leur perecommun , devoit 
donc jouir de tout ce que poffédoit ce dernier , 
à moins qu’un-a&e valable ou qirune pofÎçf-* 
iion légale ne l’en'eut dépouillé; . ' . ; ... ¡' -,'V,



Y  avoit-il un a&e ou une poiTeÎïion de cette 
efpece qui écartât Jean Robin du patrimoine de 
fesayeux? il ne l’a pas cru. Fatigué des longues 
courfes que la mifere lui avoit fait entreprendre , 
&  quelle avoit multipliées , il a reparu dans fa 
Patrie; il a fu que le iïeur de Chéry avoit compris 
le bien de fa famille dans un bail à ferme qu’il avoit 
confenti au fieur Bidault. Surpris qu’un étranger 
eut ofé s’approprier ainfi un bien dont il pouvoit 
feul difpoler ; il fe pourvut au Bailliage royal du 
Nivernoisle 15 Novembre 17 7 0 , &  il y obtint 
i°. une commiiîion pouraiïigner le iieurde Chéry 
en défiftement des fonds dont on vient de parler ; 
1°. une permiiïion de fe mettre provifoirement en 
polTeiIion de ces mêmes fonds.

A  peine l’Ordonnance du Bailliage royal du 
Nivernois, qui contenoit ces deux difpofitions , 
fut-elle connue du fieur de Chéry, qu’il y forma 
oppofition.

Inquiet des fuites que pourroit avoir la deman
de de Robin, embarraile de la difficulté qu’il y  
avoit à y répondre , &i plus entêté encore k la 
combattre, il voulut d’abord y trouver des irré
gularités. Quand on eut forcé cette barriere, quand 
on eut démontré que la procédure qu’il attaquoit 
étoit conforme aux réglés les plus étroites de l’or
dre judiciaire , il chercha de nouveaux moyens 
dans fon imagination. J ’a i, dit-il, une poilèflion 
légale des objets contentieux, &  il ne m’en faut 
pas davantage pour en avoir acquis la propriété.



Il étoir d’une faufïèté palpable que le fieur de 
Chéiy eût en effet la poffeiïion légale dont il exci- 
poit, car il étoit impoiîiblc, &  dans le droit &  dans 
le fait, qu’il eût pu prefcrire; impoflible dans le 
droit, parce la Coutume qui régit les lieux, ne lui en 
laiiîoic pas la faculté ; impofîibÎe dans le fa it, parce 
que la prefcription auroit en tout événement été 
fufpendue par des minorités*, puifqu’à l’époque 
du décès d’ Antoine G illet, Claudine G ille t, fà 
fille, n’avoit que huit ans , &  que quand Claudine 
.Gillet paya à Ion tour à la nature le tribut inévita
ble de l’humanité, l’Appellant &  ia fœur,qui font 
l’un le fils &  l’autre la fille de cette Claudine Gil
le t, étoient encore moins âgés qu’elle ne l’étoit elle- 
même à la mort de fon pere. Cependant la con- 
teftation ayant été portée à l’Audience'du Baillia
ge royal du N ivernois, il y intervint le 3 1 Mai 
17 7  1 une Sentence, qui, fanspréjudiciel' aux droits 
ni aux moyens refpeclifs des Parties, permit au 

jieur de Chéry de faire la preuve de la pojjejfîon 
qu'il avoit articulée , Ja u f à Robin de Jaire la 
preuve du contraire.

Le iieur de Chéry fie en conféquence entendre 
fix témoins, &  Robin en produiiit fept. Que ré- 
fulta-t-il des dépofitions des uns &  des autres? que 
Simon Gillet n’avoit point eu d’autres enfants 
qu’Antoine &  Nicolas G illet; qu’il leur avoit 
tranfmis les biens énoncés dans la rcconnoiiîànce 
du 19 O&obre 16 7 6 ; qu’on précendoit que N i
colas Gillet avoit échangé fa portion avec le Prieur
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de Saint Revenen de ce temps-lk, &  qu’il en avoic 
reçu en contre-échange un autre bien appelle la 
Picherette; qu’il étoit au moins certain que ce Nico
las Gillet avoit demeuré pendant quelque temps 
dans ce dernier bien, mais que íes enfants s’étant d if 
perlés après fa mort, les Prieurs de Saint Reverien y 
étoient rentrés en 17 4 7 , &  en avoient joui comme 
de 1’ ancien Patrimoine des Gillet.

On ne veut ici ni contefter ni avouer la vérité 
de cet échange ; la diicuifion dans laquelle on s’en
gageait à ce lu jet feroit complètement inutile. 
On obfervera feulement que fi cet a&e, dont il ne 
refte point de traces, a véritablement exifté , il a 
été rélilié de droit par l’avidité que les Prieurs de 
Saint Reverien ont eue de fe rejetter dans le bien 
de la Picherette en 1747 , &que s’il n’a pas exif- 
té , le fieur de Chéry, qui a joui induement du bien 
des G illet, doit le rellituer à Robin &  lui faire 
raifon de ce qu’il en a retiré, parce que dans l’hy- 
potheie même 011 il auroit poiîedé pendant un 
temps fuiîiiant pour prefcrire,il n’auroit cepen
dant pas preferir.

Cette vérité étoit trop faillante pour que le 
fieur de Chéry pût la méconnoître ; forcé de lui 
rendre hommage , il abandonna &  la prétendue 
poiîeifion dont il s’étoit d’abord étayé , &  les in
ductions qu’il avoit enluire tâché de tirer de l’é
change imaginaire ou réel dont les témoins avoienc 
fait mention ; il produiiit une expédition de ce 
qu’il appelloit un actc\ comme il eft ellènticl de
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connoître cet a$e qui devoir-, félon lu i, terminer' 
la comefbttion , on ne peut pas ie diipenfer de le 
tranferire ici.

Furent préfents en leurs perjonnes L é o n a r d  
G i l l e t  (/;) , demeurant à Saint Michel, Paroiffe 
de Rem dly , N i c o l a s  G i l l e t , demeurant en la 
Paroijje de Thaix & F r a n ç o i s  G i l l e t , demeu
rant en la Paroiffe d ’Y^enay, eux faifantfort pour 
S Î N T O i N E  G i l l e t  , leur frere , tous enfants & 
héritiers de S i m o n  G i l l e t  , lefquelsfeJont re
connus débiteurs de MeJJire Euftache de Chéry, 
Seigneur-Prieur de Saint Reverien & de Cfie van- 
nés fous Montaron , de vingt-huit années de rede
vances bordelieres de 6  livres 10fo ls  par chacun 
an , lefquelles redevanctsexcédent la valeur de leurs 
héritages ; & n étant pas en état de Jaire rebâtir les 
bâtiments fujets à ladite redevance, ils ontfupplU 
Meffire Jacques Doreau, Prêtre, Curé de Rem illy , 
chargé des affaires dudit Jieur de Chéry, pour ce qui 
concerne ledit Prieuré de Chevannes, de vouloir 
accepter pour ledit Seigneur un abandon de tous 
leurs héritages f i  tués en ladite Patoijfe de Che
vannes , fans en rien réferver ni retenir  ̂pour demeu
rer quittes des arrérages échus ; pour en jouir par 
ledit Seigneur comme de fa  propre chofe; lequel 
abandon ledit fieur Doreau a accepté pour Ledit 
Seigneur de Chéry, pour lequel, outre que les héri-

(b) Il n’y a eu qu’un Léonard Gillet qui naquit i8ans après 
cet atte, & ce  Léonard Gillet n’ëtoit pas le fils de Simon Gillet 

onaisceluidc Nicolas Gillet. Voyex les pièces jultificatives no. j*

rages
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rages abandonnés ne raient pas. Ufdites 'rentes 
échues, par charité ledit Jieïir Jjortau a promis ¿Le 
donner auxdits Gillet la Jomme de 50 livres lc r f  
qiiils feront ratifier ledit Antoine G illet , & a et 
moyen demeurant >lefdïts Gillet ''quittes defdïts 
arrérages ; & tout ce que dèJJ'us jiiputé & accepté par 
les Parties qui s’y fo n t  rejpefinement obligées/,
& Ja u f  audit Jîeur Doreau à'retirer dudit Sei± 
gneur de Chéry ladite Jomme de $0 livres;, car 
ainfifait & paffé à la Montagne, Paroijfe de Saint 
Honoré , le dou^e Novembre mil J ix  cent quatre  ̂
vingt dix-neuj’, pardevant nous Notaires foujjîgnésy 
& ont lefdits Gillet déclaré ne le/favoir, de ce' 
enquis & interpellés , ' & fera contrôlé r Lu. minute,
( ajoute l’expédition produite par Ta Partie adver- 
le ) ejlfianée Doreau , Curé de Remitly, &/Dorlet 
& Reulï otVy Notaires’ foujjignés, & plus bas efl 
écrit : contrôlé à Moulins en Gilbert, le iÿ  N o
vembre i6 $ $  , par Robert, Commis, qui a reçu“ 
vingt fols. Signé Réullon.. ‘

Le fieur de C h éryP rieu r a£Uiél de Saint Reve- 
rien , rapporta encore une autre copie d’un autre 
écrit daté du 14  Décembre fuivant, qu’il hono- 
roit auifi de l’impofante dénomination d'acle', on
Y lifoit que ce Léonard, ce Nicolas &  ce François * 
Gillet j ^u’on avoit fait paroîrre dans :'ce qu’ôn 
nomme /’abandon du 19 Novembre 1699, avoient 
reconnu avoir reçu du fieur Doreau abfent, la 
fomme de 37 livres 10  fols pour les trois quarts 
de la fomme de livres énoncée dans ce même
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abandon quel qu’ il foit. Après cette claufc, il y  
avoir ces mots : lat minute ejî Jîgnêe Rebreget è  
Rcullon, Notaires foujjignés, & plus bas ejl écrit: 
contrôlé à Moulins en Gilbert, au regijlre des 
Notaires, le z  z  Décembre 16 9 9 , par Robert , 
Commis, qui a reçu cinq fois. Et le papier où tout 
cela avoit été infcrit étoit également figné 
Reullon.
. Une multitude decirconÎlances, qu’on détaillera 
par la fuite , ayant rendu l’une &  l’autre des 
expéditions de ces deux prétendus titrés trop 
violemment fufpcftes d’impofture , pour qu’on 
¿e defirâr pas de vérifier les foupçons qu’elles infc

Ïiiroient, on chercha leurs minutes avec le foin; 
e plus fcrupuleux; on fetranfporta en conféquence 

chez le fils au Notaire qui les avoit tdit-on reçues: 
vaines démarches ! inutiles efforts ! il fut impof- 
iible de les trouver : elles n’exiftoient pas {ç). On 
r\ç perdit pas courage ; on voulut favoir fi du 
moins elles avoicnt été contrôlées ; pour,y parve- - 
nir il falloit faire un nouveau voyage; .on le fit, ' 
on feuilleta tous les regiftres du Bureau de Mou- 
lms en Gilbert, notamment ceux que leur date 
r^pproeboit Je plus cU [¡abandon &  de la quittance,

Î)rpduits parle fieur. de Cher y , &  l?on n’ynvit pas 
Î  .moindre trace de .ces deux aptes ( J j ,  On fe

■"(c) Ce fait important eil conftatdpar uo Pr.occs verbal du 7 
Mai 1772-, qu’on trouvera par extrait dans lps pièce?juilifîca-., 
ti^es, -tï®> i l  ’/  "I i ¿h ' • * * 1

Ün çpriifiçiy dju Contrôleur jdç* dû f$ureau:de ,



rappella ërifuite que l’article X d e  l ’Edit du niois 
de Décembre 16 9 1', enrégiftrélë 2 Janvier 1692 
exigeoit que ces deux aftes fuiTent eux-mêmes en-* 
régiftrés au Greffe du lieu où font fitués les biens 
qui y font énonces., &  cela à peine de nullité j on ’ 
nt aufïi des recherches dans ce Greffe, elles furent * 
infru&ueufes, comme toutes celles qu’on aVoir’ 
faites auparavant; alors la caufe du fieur de Cher y 
devint encore plus mauvaife quelle ne l’avoit été , 
jufques- là ; car une poileifion, fondée fur m , 
titre vicieux , étant encore moins favorable i que 
cette poiïèfïion pure &  fimple, dont l’iinique baie : 
eft l’efpace de temps fixé par la Loi ;il étoit en ce ' 
moment dans une Situation beaucoup- plus eriti- ( 
que que celle ou il étoit quand il d ifoit, je pofféde 
parce que je ppifcde, ou je poifëde ,> parce que ~ 
mes Prédéceffeurs font apparemment rentrés dans 
le bien dont il s’àg it, à défaut de paiement de la 
rente qui leur étoit due fur les héritages qui le corn- 
pofent. Robin, fe flatta donc que1 la décifion qui 
alloit intervenir adopteroic fesi conclufions. Mais 
le Bailliage royal du Nivernois trompa fës_ efpé- 
rances; ôc c’eftainfi qu’eft conçue la Sentence de- „ 
finitive qui émana de ce Tribunal le 1 3  ;A oûc,:) 
l 7.7x : Tout vu & confijtiéré, 'ayant égard qivïl 
rêjulte , tant des enquitcsjaites ,au Prccts qm- dc1‘\ 
Vacle du 12  JSlovçmbrc. 16 9 9 , qut depuis cette
-  ____ * _ - --- — -----  _ r
Moulins en Gilbert, .du 6 Mai, 1772,, cqniute mlé^ces^ de^X;. j 
prétendus a&ç» n’ont'jatnaisPétéfcônti-ôlès.' Ÿ o y e i  ce certificat* 
parmi lps pièces juâificatives„'n0}.3, ) 1 J  1;- ~ '

B  z



époque, les Gillet n'ont point joui des héritages’ de'- 
Chevannes, & qutil's\ejl écoulé une prefcripùon utile 
de trente-deux annéesnous avons débouté Robiw 
des demandes par lui formées contre le fieur de' 
Chéry , en ce qui concerne les,biens Jitués audit' 
Che\\ânnes , J a u f  audit Robin à contejler plus am
plement j relativement à f i s  pt étendons-fur le bien- 
'de la P ic h e r e t t e & condamnons Robin aux dé~-- 
pm sr &c. , • ■
" rRobjn attaqua bientôt'.ce r Jugement parla voie 
del’appel; onà-déja dû-preilentir combien il yétoic 
fondé; mais comme toute fa fortune dépend-du fuccès^ 
de fa réclamation, &  qu’il a dès-lors le plus grand 
intérêt à en démontrer 1*équité:, il ne peut-pas ie 
difpenfer de développer maintenant ce qu’il s’eil 
contenté i d’indiquer'précédemment, ‘

M O Y E N S ^
i .J ' i.. - .

•Il ne faut pas quelle ton defpotique du fieur de 
Chéry en impofe ; il ne. faut pas qu’on croie que 
tout eft puérile, fou  , ridicule, extravagant, ab- 

fiirde y imbécille , excepté ce qu’il dit ; ces qualifi
cations , qu’il aiiroit» pu ménager 'davantage iâns 
n u irez  ià caufe , ner font pas ordinairement le 

Jangagç de larâii'on/, elles ne changent pas fur-tout 
la nature des choies, &  quand il les auroit encore 
plus prodiguées dans fa dcfenie , il n’auroit rien 
prouvé ^ fj ce n’eft peut,-- pjire qu’il- ^.quelquefois 
a e l ’Humeur, 6c une femblable^anecdote' rie peut



jamais intérefler'que fon Médecin. On fe gardera 
donc bien de iuivre ici fon exemple ; qu’il exhale 
des injures à fon aife, on n’y oppoferaque.desprin
cipes.

Pour juftifier l’a&ion de R obin , on n’a que 
fix chofes à établir. La premiere eft- que les 
fonds qu’il revendique relevent à titre de bordelage 
des Prieurs de Saint Reverien, comme Seigneurs 
de Chevannes fous Montaron; la fécondé, qu’à

Ï>artir de ce fait, ces derniers ne pouvoientpas va- 
ablemcnt rentrer'dans ces fonds fans formalités; 

la troiiieme , que quand ils auroient pu valable
ment y rentrer fans formalités, le fieur de Chéry 
ne peut plus argumenter d’une poiTeiTion pure&  
(impie après avoir produit des; titres, &  qu’on 
doit au contraire penièr qu’il n’a joui qu’en vertu 
de ces mêmes titres ; la quatrième, que cespréten- 
dus titres rapportés parle fieur de Chéry font frau
duleux* la cinquième, qu’ils iont nuls; lafixicme, 
que ces titres étant aufli eiTentiellement vicieux , 
la poifeiïion qui paroît les avoir iuivi eft néceilàire- 
mentinfe&ée des mêmes défauts, &  qu’à ce moyen 
il n’y a point de prefeription légaleà obj e&er àRobin.

P R E M I E  R E  S E C T I O  N .

Les fonds revendiqués par Robin relevent à titre 
de bordelage des Prieurs de Saint Reverien, comme 
Seigneurs de Chevannes fous Montaron.

Ce feroit inutilement que le fieur de Chéry ten-



H
teroit de contefler cette aiïèrtion, puifqu’elle eft 
appuyée d’une reconnoifiànce du igO &obre 1676, 
dont il avoue ÔC l’exiftence &  la régularité : ainfi 
on paiTera rapidement de cet article a un autre.

S E C O N D E  S E C T I O N .

A  partir du fait certain ĉ ue les fonds revendiqués 
par Robin relevent a titre de bordelage des 
Prieurs de Saint Reverien, comme Seigneurs de 
Chevannes fous Montaron y ces derniers ne pour
voient pas valablement y  rentrer fans formalités.

Ce qu’on nomme dans le Nivernois un borde
lage , eft une redevance annuelle qu’on ne con- 
fidére que comme une rente foncière, quand elle 
ne dépend pas d’un terrier noble, mais qu’on place 
dans la claflè des cens &  des autres préparions féo
dales , quand c’eft à une Seigneurie quelconque 
qu’elle eit due; elle eft très-onéreufe ; i°. parce 
qu’elle eft toujours confidérable, i° .  parce que ' 
c’eft: une jurifprudence à peu près reçue que le 
propriétaire des biens fur lefquels elle eft afïife ne 
peut en difpoferni par donation , ni par teftament, 
a moins qu’il n’ait ou des defcendants en ligne 
dirc&e au premier degré , ou d’autres héritiers 
communs avec lui; 30. parce que file défendeur 
d’un tencment bordelicr n’a pas encore ou des 
defcendants en ligne dire&e au premier degré ou 
d’autres héritiers communs avec lui à l’époque de 
ion décès, ce même tencment retourne de droit au



Seigneur qui en a le domaine dire& ; 40. parce 
qu’il fuffit qu’on'ait ceiïe pendant trois ans conié- 
cutifs de deilèrvir les arréragés du bordelage im- 
pofé fur un héritage , pour que cet héritage de
meure commis, c’eil-à-dire, foit réuni au fief dont 
il provient ou eft cenfé provenir : mais dans le 
cas même où il y  a ouverture k cette réunion, le 
Seigneur qui la prétend eft obligé de la faire pro
noncer par le Juge qui doit en connoître. L ’article 
V I I  du chapitre V I  de la Coutume de Niver- 
nois l’exige formellement, &  dans le cas où le 
fieur de Chéry révoqueroitcette régie en doute, 
qu’il daigne confulter cette lo i, il y  vecra que le 
Seigneur bordelier ne peut fans connoijfance de 
caufe ou ordonnance de jujîice expulfer de fa it le 
détenteur de Vajjiette affujettie à J o n  bordelage , f i  
autrement nêtoit convenu entre les Parties. O r il 
n’a jamais été convenu entre les prédéceiTeurs du 
fieur de Chéry &  lesayeux de Robin que ceux-là 
auroient la faculté de rentrer dans le bien de ceux- 
c i , fàns connoiiîance de caufe, fans ordonnance 
de juftice ; ils n’avoienc donc pas effc&ivement 
cette faculté ; s’ils le la font arrogée, fi leur pof- 
feifion n1 a pas eu d’autrefource, c’eft en vain qu’ils 
auroient voulu fe prévaloir de cette même poilèi- 
iion , elle n’a été que la fuite d’une voie de fait, ‘ 
contre laquelle le ftatut municipal qui les régifïoit 
à perpétuellement réclamé , &  il leur a parcon- 
fcquent été impollible, ainfi qu’au fieur de Chéry 
\ui-meme,dc prefcrirela propriété des fonds con-
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tentieux contre les héritiers de Simon Gillet. (e)

T R O I S I E M E  S E C T I O N .

Quand les Prieurs de Saint Reverien auroient 
pu 'Valablement rentrer dans les biens de la famille 
Çrillet fans obfei'ver les formalités ordonnées par 

' F article V I I  du chapitre V I  delà Coutume de 
Nivernois, le Jieur de Chéryy quiaproduitdes ti
tres, neferoitplus aujourd hui dans le cas de pré
tendre q u il a une pojfejjion pure & Jimple de ces 
biens , & on doit au contraire juger q u il nen a 

jo u i quznvertudes titres q u il a rapportés.

I l feroit ii facile de furchargér cette propofition 
d’autorités qui la confirment, que ce luxe de ci
tations qui n’apprendroient rien à perfonne feroit 
abfolument intolérable : auiïi fe bornera-t-on ici 
à répéter d ’après Dtmod r traité des prefcriptions y 
partie premiere, chapitre quatrième, » celui qui 
» a un titre eft préïumé poiféder en vertu &  en 
» conformité de ce titre: A d  primordium tituli 
» pojlerior refertur eventus. »

(e) Si quis vi de pojfeffione dejecîus fit, ptrindè hàbtri débet ac 
fipojjideret : cum interdict&de vi recuperandœ poJJc([innisfacultatem 
habcat. L. z j ,  Digejt. de adqtiirtndâ vel amittendâpojfefjione.

Celui de qui lapoiTeifion n’eft interrompue que par une voie 
de fa it ,  fans forme de juftice, ne laifie pas d’être confédéré 
comme poiTefleur r parce qu’il a droit de rentrer en pofleifion. 
Ainfi le temps de la paileifion de l’ufurpateur n’interromptpaï 
la Tienne. Dotnat, lois civiles , livre 3 , titre 7 , fe£tion 5 , 
nombre 18.

Q U A T R IE M E
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Q U A T R I E M E  S E C T I O N .

Les tires rapportés var le fieur de Chéry font 
•• frauduleux.

O ui, fans cloute, ils font frauduleux ces titres, 
6c plus on les examine plus on en eft convaincu.

i°. Ce Reullon, dont ils paroiiï'ent être l’ou
vrage , en a fabriqué une foule d’autres qui font 
viiiblement faux ; il a expreiTément annoncé dans 
la minute d’un prétendu contrat de vente du 2. 
Juin 1698 que cette même minute avoit été ré
digée en préfence de’ Jean Yzambert 6c de Jean 
Bonneault, témoins, qui l’avoientfignée avec lu i, 
6c il y manque non feulement la iignature de Jean 
Yzam bert, mais encore celle de Jean Bonneault. 
I ;l a dit en propres termes dans la minute d ’un 
autre contrat de vente du 14. Septembre fuivant, 
'que cette fécondé minute avoit également été ré- 
digée , foiten préfence de ce Jean Yzambert, dont 
on vient de parler, foit en celle de Nicolas'Li- 
ger, témoins, qui tous deux y avoientappoié leur 
feing, 6c ils 11e l’ont fignée ni l’un ni l’autre. 11 
a formellement iniéré dans la minute d’un autre 
contrat de vente du 10  Avril 1699 que cette 
troifieme minute avoit été rédigée en préfence de 
Hugues Maréchal 6c d’Eticnne Bazot, témoins, qui 
lavoient pareillement fignée, 6c ils ne l’ont pas 
plusfignéequ’Yzambert, Bonneault 6c Li^cr n’ont

c
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figné les deux précédentes : voilà donc trois des 
minutes de Reullondans chacune defquelles il  y  
a un faux : &  qu’on ne s’imagine pas qu’il foitpof- 
fible de le nier .ce fau x , il eft établi par des copies 
collationnées des .minutes des trois contrats de 
vente où on l’a découvert, copies dont on peut 
d’autant moins révoquer la fidélité en doute,qu’elles 
ont été expédiées par un Notaire ro ya l, aififté de 
deux témoins, &. qu’elles font d’ailleurs munies du 
propre feing du fils de ce même Reullon, qui 
fuppofoit fi leftement des témoins &  des fignatures 
dans des aâes qu’il rédigeoit feul &  qu’il fignoit 
feu l, parce ciue n’ayant pas craint non plus ( à ce 
qu’on aiïure) d’en fuppofer auifi toutes les clau- 
{es, il jic.pouv.oit apparemment trouver perfonne 
qui voulut partager avec lui l’ infamie de ces 
œuvres d ’iniquité. Apres tant de preuves irré- 
fiftibles de la malheureufe facilité avec laquelle cet 
homme s’abandonnok à la prévarication., eft-il 
permis .d’ajouter quelque foi à fon témoignage,? 
non ; Malus qui fu it f i m d , adhuc prœjiimitiir 
malus in.eo.dem gendre mali■: c’eftla do&rine d’Ac
cu rie , fur la loi 9 du titre 4 .du 39e. livre du 
Digeiie ; c’eft le fentiment d’Alciat dans fon traité 
des préfomptions, ¡réglé 3 , préemption 2 ; c’cil 
enfin l’avis de Ménochius , nombre 4. , de la 2 1 e. 
prélomption du livre 5 , du favant ouvrage qu’il a 
publié fous le même titre. Les expreilions de ce 
dernier Auteur fur - tout ne peuvent être ni plus 

. analogues à .l’eipece ni plus ,déciiiv.esu Fuies injlru-
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jnenti, dit-il, pendet àjide & perJbnd-Notarii ; cùm 
ergofides & probit as No tariiJit quid individuum... 
No tariusjemelfa Ifa ri us non potejî conficere àlia inj- 

.trumtnta , Jicque alia.injlrumenta à je  confecla non 
valent, . .  &Jijemelmalus, prœfumitur femper malus 
tquoad aclus diverfos. Ainh pour anéantir l’effet des 
.titres du fieur de Chéry,. il fuffiroit de prouver que 
:1e Notaire.auquel on les attribue en avoir fait de 
faux auparavant on l’a prouvé en effet.

2°. Il n’eft pas vraifemblable qu’y ayant toujours 
cu des-Notaires vfoitàSaint Sauge , foit à Saint R i- 
•verîen ,,foit à Champallement, ,foit en différents 
autres lieux également voifîns des Paroiiîès où l ’on 
fixe le domicile des quatre particuliers qu’on a fait 
paroître dans les a&es des. i-x Novembre &  14. Dé
cembre 1699, ces quatre particuliers-qui pouvoient 
ou^lè rendre chez ces Notaires ou les appellerchez 
euXj fe foient déterminés à faire douze lieues pour 
aller chercher deux autresNotairesà'la Montagne, 
où il n’y enavoit point. O r in materiafaljfi^yerijî- 
mihtudo cfimiiltwnjpeclanda^ &  une des plus fortes 
préemptions de faux qui puiffent s’élever contre un 
a&e eft celle qui naît de l’invraifemblance des cir- 
conftances qui l’accompagnent. Qiiando injîrumen- 
tuni commet minus verijimilia, proptereà idredditur 

Jufpeclum. Menochius deprœfumpt. lïb '.$, prœfumpt. 
ZO , 72°. I Z ’3 à  idem Barba in conf. $8  , col. iz  , 
lib. 1 ; Bald. in L . S i extraneus ; & Jafoti. n. de 
cond. cauf. datâ.

3°. Quelque peu de confiance que méritent les
C  2
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a&es de Reullon en général, il réfulte au moins 
d’un des trois dont nous avons parlé au com
mencement de cette fe&ionquele fol d’une char* 
retée de foin valoir 50 liv. en 1698 ; ce qu’on en
tend dans le Nivernois par ces mots une char
retée de foin  n’en contient qu’un demi charriot , 
parce que la charretée, efpece de voiture du pays^ 
ne porte que la moitié de ce que le charriot peut 
porter. Ainfi le fol d’un charriot de foinvaloit, à 
ce qu’il paroît, 100  liv. à cette époque ; celapofé 
revenons aux ailes des iz  Novembre &  14.-Dé
cembre 16 9 9 , ôc voyons fi , abflra&ion faite de 
ce qu’on vient d’obferver, il ne faudroit pas en
core les rejetter. _ fr-’ - /

Il y  avoit en premier lieu dans le bien-dont il 
s agit le fol de feize charriots de foin ; la recon- 
noiifance de Simon Gillct du 19  O âobre-1676 
l’annonce trop formellement pour qu’il foit pof- 
fible' d’en douter : en partant de l’évaluation que 
nous avons ci-devant faite de chaque charriot à la 
fomme de 100 liv. ce premier article valoit évi
demment ièize cents liv. c i, . . ,1600 1.

Il y  avoit en iecond lieu une maiion, 
un jardin, l’emplacement d’une grange 
une cheneviere y attenant, qu’on ne peut-' ■ 
pas porter à moins de deux mille iix cents 
quatre-vingt-dix liv. ci, . . . 2-690' !.

Il y avoit en troifieme lieu trente-une : r 1  ̂ • 
boirtclées de terre labourable, qui même -  ■'
‘à ne les citimer que 10  liv. chacune , * •' ^



Ci* contre • v, • '  4 ^9 °  ^
valoient fix cents vingt liv. a  , , . 6 io  1.

Il y avoit en quatrième lieu une che- 
neviere de trois boiflelées ; &  comme 
ces fortes d’héritages font toujours d’une 
excellente nature , Ôt fe vendent ordinai-,...

• - •  7 J . • > ,1 l . A »■» J < • . 4

rement le triple des autres terres , on ne 
peut pas l’apprécier moins de quatre-vingt

-dix liv. ci, . . / . -r . . . .. ‘901.
i. Il fa, ut en cinquième lieq ajouter à.cesdir .. .\ : ; 

.yersobjets un droit d’ufage dans quatre 011; 1 
cinq ce.nts arpens de bois , droic dont le 
fonds auroit encore été vendu plus de mille . .

{liv, mais¡qu’ofl veut bien^reduire a,.cette i0 ; > 
-derniere iomme. c i , , ‘ 1000 1.

"  : ■ ----- ——r r
S o m m e  t o t a l e ,  . 6000).

* ü. . ■ . * r  -■ r.T'»
. Si les biens contentieux;dévoient montera 6000 
liv. meme en 1699 , il eft confiant, qu’au moyen 
de l’augmentation progreiîive du prix des maifons 
<Sc des.terres, ils:monteroient aujourd’hui à plus 
de 1 8 000 livres.. Abandonne-t-on ;des_fonds de 
cette valeur pour une,modique ;fomme jde 18a. 

(livres ? xénonce t-on’ à un rbien, quçl. qu’iUibit, 
"pour fê libérer d’une dette qui équivaut à peine à 
une demi-année de fon produit? N o n : cela( eft 
li abfurdé , qii’it'he faudroit pas \d’autres preuves 
pour démontrer la fuppofition.d’un afte que 
remontrdr utte pareille claufe : quando injtmmen-

■0,1



tum'continet renuntiationem immehji juris & ali- 
qua caufa ipjius renuntiationis minus vera fuit 
narrata , tune fa lji  conjectura fumitur. Menochius 
in traclat. fuprà dicl. h b .$ , prœfumpt.zo, n°. 3 4 .  
Confirmons-nous donc bien dans l’opinion que 
les titrés du fieur de Chéry font faux: nous ne 
rifquons pas de nous tromper.

4.0. On lit dans le premier de ces titres, c?eft-à- 
’ dire, dans-l’a&e du ii*  Novembre 16 9 9 , que 
les quatre foi-difants héritiers de Simon Gillet 
ne fe font départis de la propriété du bien qu’il 
leur avoit tranfmis, que parce qu’ils étoient trop 
pauvres pour pouvoir faire réparer les Bâtiments 
rqui en dépendent; &  il eft au contraire établi

• dans les deux enquêtes qu’onca faites à S. Pierre-lè- 
'M outier que Nicolas G illet, qui étoitun de ces.
• quatre particuliers , faifoit très-bien fes affaires r 
' on a donc donné à cet a&e un motif chimérique;
• il eft donc chimérique *lui-même, car il n’y a point 
1 d’effet 011 il n’y a point dercaufe. ..

^°. On a fait paroître dans ce même a&e qua
tre enfants de Simon G illet, tandis qu’il eft de 
notoriété publique &  qu’il eft d’ailleurs conftate 

‘■par les enquêtes qu’il n’en avoit réellement que 
« deuxj qui étoient Antoine &  Nicolas Gillet. ( f )

( f  ) François Moufli',.homme âgé de 75 ans, homme qui,a 
toujours demeuré dans le canton où vivoit Simon Gillet , &  
qiji devoit p>ar conféquent connoître tous les entants de ce 
même Simon Gillet y attefte à qui veut l’entendre, qu’il n’en a 
eu que J e u * ,  qui font ccît Antoine &  ce Nicolas Gillet. Il a ¿té 
entendu dans l’enquér» de Robiu, on peut, coufulter fa dépo
sition fur cc fait.



6°. Parmi ces quatre enfants de Simon Gillet, 
on a placé un Leonard Gillet, q u i, loin d’être 
fon fils, n’étoit que fon petit fils, &. qui lieft n é 1 
que dix-huit ans après (g).

7°. L ’abandon que le fieur de Chéry oppofe k 
Robin, a,d it-on, été reçu à la Montagne le iV  
Novembre 1699 par les Notaires Reullon' 6c

(g) Le fieur de Chéry veut maintenant métamorphofer ce 
Leonard Gillet en uns Leonarde Gillet t &  il foutient que c’eft 
cette Leonarde Gillet qui a paru dans l’a£te du i l  Novembre 
1699; mais il eftconftant i®. qu’en 1699‘il n’exifloît pas plu» 
de Leonarde Gillet que de Leonard Gillet : z°. l’original de la 
Requête du 28 Mars 1772. , par laquelle on a produit l’aétedi) 
i l  N ovem b re 1699 , ne parle pas de Leonarde G illet, mais de 
Leonard Gillet ; \a copie de cette Requête qu’on a fignifiée à 
Robin, ne parle pasde. Leonarde Gillet mais de Leonard G illet;  
la copie de l’a£te même du t i  .Novembre 1699., .qu’on a figni- 
fiéeà Robin ne parle pasdê Léoharde G illet, mais d& Léonard 
Gillet ; la Requête du fieur de Chéry , d u '25 Juillet 17 7 2 ,  ne 
parle pas de Leonarde Gillet, mais de Leonard Gillet ; il y a p lus, 
en parlant des quatre enfants qu’on (uppofe à Simon Gillet dans 
l'acte du iz  Novembre 1699, elle d it ,  les quatre frères. La  
Sentence définitive du Bailliage de S. Pierre-le-Moutier , du 
13 Août 17.71., ne.parle pas de Leonarde GiUet, mais de Léonard 
Gilleti la premiere Requête que le fieur de Chéry a* donnée en 
la Cour ne parle pas non plus de Leonarde G i l l e t niais de 
Leonard Gillet. Après cela il eft palpable que cette Leonarde 
G illet, qu’on tente aujourd’hui de fubftituer à Leonard Gïllet% 
eft un être de nouvelle création qu’on n’a tiré du néant que 
pour écarter la preuve qui rélultoit de l ’Extrait baptiftaire de 
Leonard G illet, que l’acte dii 12  Novembre 1699 faux. 
Il eft .palpable encore que l ’expédition de co prétendu aôfce 
qu’ on a produite en dernier lieu, n’eft pas 4a même que celle 
q u ’ o n  avoit d’abord rapportée; car dans l’une c’étoit Leonardt 
Nicolas & François G illet, qui ftipuloient; &  dans l ’autre, c’eft 
Leonarde , Nicolas & François Gilliet. Eft-ce en montrant un 

.afte ou une Leonarde Gilliet z., dit-on, figuré, qu’on prétend 
établir \'tx\?Œnç.z~de 'Lzoriärde' G iüilt'l ■- -  *

13
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Porlet. Il falÎolt dbs4 ors que ces deux Notaires 
fu fient à la Montagne le 1 1  Novembre 16 9 9 : 
or Dorlet du moins n’y étoit pas , il étoit à M ou
lins en Gilbert,,qui eft à quatre grandes lieues 
de la.- Qzinlibi n’éft pas une de ces vaines alléga
tions, .qu’on ne fe permet que trop foüVent fauté 
de meilleurs moyens: il eft invinciblement dé
montré par les reçiilres du Contrôle du. Bureau 
de Moulins en Gilbert que Dorlet a fignés ôc 
paraphés le rriêmbjour. Qi) t. • *.
t\ 8:. On excipe de plus contre Robin dé je ne 
fais quelle quittance; cette quittance qui, félon 
l.e fieur de Chéry, a’ été conîentie par Léonard , 
Nicolas &c François Gillet , &  qui ( dans le cas 011 
elle.;féroit vraie.) h*aufoit cependant été donnée 
que par Leonarde, Nicolas Ôc‘ François G illiet, 
femble avoir été rédigée àTiregage le 1^  Décem
bre 1699 ; on en attribue auiîi la réda&ion tant 
à ce Reullon, dont il a été queftion ci-devant, qu’à 
un autre Notaire nommé Rebreget: pour que 
ce Reullon &  ce Rebreget rédigeailènt en effet 
cette quittance àTiregage le 14  Décembre 1699 , 
il étoit. pareillement d’une néceflité indifpenfable 
qu’ils y fuiTent tous deux : y étoient-ils l’un &  
l’autre? cefèroit s’abufer que de le croire; Rebre
get, ce même Rebreget que la quittance dont il 

's ’agit tranfporte à Tiregage le 14. Décembre 
■ 16 9 9 , étoit le même jour à Moulins en G ilbert,

*  W  - • A  l i

(A) Voyez les pièces jufUficativcs, n°. 4.
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où il figna &  parapha les regiflres du Contrôle 
comme Reullon les avoit (ignés &  paraphés le ix  
Novembre précédent.

90. Il n’exifte ni minute de l’abandon du l 'i  
Novembre 1699 ., ni minute de la quittance du 
14  Décembre iùivant , quoique celles de tous les 
autres a£tes que Reullon a paffés, foit en 16 9 8 , 
foit en 16 9 9 , foit en 1700  , foit dans les années 
antérieures &  poftérieures à celles-là, fe retrou
vent fans difficulté dans fon étude.

io°. Les regiftres du Bureau du Contrôle de 
Moulins en Gilbert, fur lefquels cet abandon &  
cette quittance auroient dû erre relatés, fubfiflent 
encore, &  ils n’y ont été enrégiftrés ni l’un ni l’au
tre, ainfi ils n’ont point été contrôlés; &  à tous 
leurs autres vices, ils joignent une clandeftinité 
qui acheve de les diffamer aux yeux de tout hom
me qui daigne les examiner.

Peut-il y avoir, on ne dit pas dix préemptions, 
mais dix preuves de fraude plus complettes , plus 
lumineufes, pins fenfibles? il eft difficile de le 
penfer. Comment donc envifager les deux titres 
contre lefquels elles s’élevem ? comme des armes 
criminelles que le iîeur de Chéry devoit lui-même 
rejetter avec d’autant plus d’indignation, qu’elles 

, contrâftent d’une maniéré choquante avec la no- 
bleilè de fa naiiTànce. Si malgré les différents carac
tères de réprobation qu’on y  remarque, il perfifte 
 ̂ vouloir s’en fervir, la Juilice les lui arrachera  ̂

bientôt. Ecoutons en effet les Alexandre, les
D



Çœpola , les B o yer, les du- M oulin, les Henrys 
‘ ils nous attefteront tous que trois préemptions 

. fuffifent pour faire prolcrire un a& e, &  ici nous
• en avons fept de plus.

C I N Q U I E M E  S E C T I O N .

L ’acle du iz  Novembre 1699 & la quittance du 
14  Décembre fuivant font nuls. '

C ’eft une maxime généralement admife, que 
. iî on icnt de la mauvaife foi dans un a& e, il 

faut profiter des plus légers moyens de nullité 
pour l’anéantir. Ainfi on doit a plus forte raiion 
déclarer nul touta&e qui joint des nullités eflèn- 
tielles au vice irréparable de la fraude.
' Une des premieres formalités auxquelles les Notai
res ioient aiîujettis eft d’indiquer dans leurs ailes &  
leur réfidence &  lpur qualité. Cependant l ’abandon 

: du ia  Novembre 1699 &  la quittance du 14  Dé
cembre fuivant n’annoncent nulle part quel étoitle 
domicile des Notaires auxquels on les impute , &  
ne nous apprennent pas davantage fr ces Notaires 
étoient des Notaires royaux , 011 n’étoient au con
traire que de fimples Notaires feigneuriaux.

L ’article I V  du chapitre 9 de ^Ordonnance 
'de i $ 35  exige non feulement que les Notaires, 
avant de figner les a&es qu’ils paiient, liient ces 
nsemes a£tes aux parties, m&is èricoiV qu’ils failcnt 

■ mention qu’ils lciir ont fait cette le&u're, fur-tout ii
s .  4 .
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*ces parties font des perfonnes non lettrées , parce 
qu’il ieroit alors extrêmement facile d’abufer de 
leur confiance. A-t-on lu les a&es des 12  Novem
bre &  14. Décembre 1699 à ces trois G illet, dont 
on a créé deux exprès pour faire plaifir à notre • 
Adverfaire ? en a-t-on fait mention comme on le 
devoit ? non : ôc le fieur de Chéry en conviendra 
auili bien que nous.

L ’article 167 de ^Ordonnance de 1^79 veut 
expreiîément que pour obvier auxfaujjetés èjuppo- 

Jitions quiJe peuvent commettre pour le regard des 
ad.es des Notaires, ces Officiers déclarent dans tous 
ceux quils reçoivent la maifon où ils ont été rédigés, 
&  on a encore omis cette indication dans les a&es 
que nous attaquons ; &■ pourquoi l’a-t-on omife ? 
parce que le but du ténébreux écrivain qui les a 
enfantés étoit dire&ement oppofé au but du 
légiflateur.

 ̂ L ’articje 78 de la Coutume de Bourbonnois,
1 article 38 de celle de la IVlarche <$C la Jurifpru- 
dence des Arrêts prescrivent aux Notaires de 
garder minute de tous.ceux de leurs a£les dont 
1 effet eft perpétuel, &  doit par conféquent fè 
tranfmettre des Parties contrariantes à leurs héri
tiers ou à leurs ayant-caufe. Tels font les a£les 
des 12  Novembre &  14. Décembre 1699 , 
eft néanmoins avéré qu’il n’en exifte point, de mi
nute. Il réfultoit d’abord de là une prefomption 

u/aUX contre ces mêmes- a&es, &  nous l’avons 
obfervé il n’y a qu’un inftant : mais n’en réfulte-

D  2.



i8
t-il rien de plus ? &  ce que nous ne confidérions 
alors que comme un indice de fraude ne peut-il 
pas être compté actuellement pour une nullité?

L ’article 10  de PEdit du mois de Décembre 
16 9 1 s’exprime ainfi : déclarons nulles les acquit
tions quiferont ci-après faites par les gens de main
morte , à titre d'achat-, fondations , donations 
tejlanuntaires, o u  a u t r e s  t i t r e s  q u e l c o n 
q u e s  , f i  elles n 'ont été enrégijîrées au Greffe 
du lieu ou les biens feront fitués ; quatre mois 
après , cl l'égard des contrats entre-vifs; & f ix  mois 
après la mort du Teflateur, à /’égard des dona
tions pour caufe de mort ou teftamentaires. La 
réunion du tenement au fief dont il eit porté , 
n’eft autre chofe qu’un a&e par lequel le Seigneur 
de ce fief devient propriétaire de ce tenement, 
&  c’eft dès-lors une acqniiîtion. C ’eft donc une 
véritable acquifition que le fieur de Chéry auroit 
faite s’il eut réuni le bien des Gillet à ion Prieuré ; 
ainfi en admettant pour un moment qu’il l’y ait 
réuni en effet par les prétendus a&es du 12  N o 
vembre &  14  Décembre 16 9 9 , il étoit obligé, 
à peine de nullité, de faire enrégiftrer ces a£tes au 
Greffe du lieu ou eft iitué ce bien , dans les qua
tre mois qui fe font écoulés après leur date ; Ôc 
puifqu’il ne les y  a pas fait enrégiftrer dans ce dé
lai, il eft certain en tout événement qu’ils font 
nuls , ne fut ce qu’à ce refpe£t.

Mais allons plus loin; ces deux ailes n’ont ja
mais été contrôlés ; que le iicur de Chéry déclame



tant qu’il voudra, l’Edit du mois de Mars 1693 
a ordonnné , dans les termes les plus précis , que 
tous les actes qui feroient reçus par les Notaires du 
Chdtelet de Paris & de la Ville de Lyon , parles 
autres Notaires & Tabellions royaux, par ceux des 
Seigneurs, tant réguliers que Jéculiers, & par les 
Greffi ers des arbitrages dans toute Vétendue du 
RoyaumeyS E R O i E N T e n r e g i s t r e s  au Bureau 
le plus prochain du lieu où ils Jeroient paffés\ & ce 
dans quinze jours au plus tard de la date die eux.

Le même Edit , après avoir enfuite défendu 
aux Notaires , Tabellions & autres ci-dejjiis nom
més , de recevoir ou paffer aucuns actes , de quelque 
nature, titre & qualité quils puijfent être , fans les 

faire enrégijlrer & contrôler dans le délai précédem
ment fixé  y à peine de zoo livres d'amende pour 
chaque contravention contre le Notaire , & de 
pareille amende contre la Partie qui s’en fervira : 
défend iemblablement à toutes Cours & Ju ges , 
tant Royaux que des Seigneurs, d’avoir égard à 
ces actes, aitiji qu’à tous Huijfiers & Sergents 
de les mettre à exécution fous pareille peine ; &  
décide, en dérogeant à cet effet à toutes Coutumes, 
Ordonnances , Edts  , Déclarations, Arrêts 
ufages cl ce contraires, que p e r s o n n e  n e  p o u r 
r a , E N  V E R T U  d ’a c t e s  NON C O N T R O L E S, 
A C Q U E R I R  AUCUN P R I V I L E G E, H Y P O T H É 
QUÉ , P R O P R I É T É , D É C H A R G E , N I  AUCUN  
A U T R E  D R O I T , A C T I O N, E X C E P T I O N  NX 
E X E M P T I O N .



Q u’on ne s’imagine pas que cet Edit foit une 
loi folitaire, qu’on ne's’imagine pas non plus qu’il 
foit tombé en défuétude.

Un Arrêt du Confeil du 9 Juin fùivant a éga
lement enjoint aux Notaires, Tabellions &  Gref
fiers , de faire contrôler leurs aftes, à peine de nullité.

Un autre Arrêt du Confeil du 19 A vril 1^65 
a ordonné que tous les a&es, de quelque nature 
&  qualité qu’ils fuffènt, qui feroient paifés parde- 
vant N otaires, feroient contrôlés au contrôle des 
a&es, &  les droits payés , Jinon déclarés nuls.

‘ L ’article Ier. d’une Déclaration tdu Roi du 19  
Mars 16 9 6 , contenant règlement, veut que les 
contrats &  a&es fujets an contrôle foient contrô
lés , dans la quinzaine de leur date , dans les B u 
reaux établis dans les lieux de la réfidence des N o 
taires , Greffiers &  Tabellions qui les aurcyit 
reçois; &  s’il n’y en a point, dans les Bureaux les 
plus prochains, à peine de nullité.

Un Arrêt du Confeil du 28 O&obre 1698 
porte que les contrats &z autres a£tcs que la nature 
de leurs claufes aifujettit au contrôle, feront con
trôlés , &  les droits payés dans le temps de quin
zaine, à la diligence des Notaires, Tabellions, 
Magiftrats, Gens de loi, Greffiers des Juftices 
royales 6c feigneuriales &  des Communautés &i 
autres qui ont droit de paffer des ailes &  contrats, 

Jous les peines de nullité, d’interdi£Kon, &  des 
amendes portées par les Edits, Déclarations ôt 
Arrêts dont on parloit dans le moment.

3°



3 l
Un Edit du mois d’Août 1706  porte aufll 

cju’aucun des Notaires 6c Tabellions royaux, N o 
taires apoftoliques, Notaires 6c Tabellions des 
Seigneurs 6c autres, qui paiïènt 6c reçoivent des 
a&es comme Notaires, ne pourra fe difpenferde 
faire contrôler ces a&es dans le temps fixé par les 
précédents Edits 6c Déclarations , à  fous les 
peines y  portées.

L ’article 184  du tarif du 10  Mars 17 0 8 , dont 
l ’exécution eft exprefTément ordonnée par la Dé
claration du même jour, porte encore que tous les 
ailes paiïes ou reçus par Notaires 6c Tabellions, 
tant royaux que feigneuriaux , Notaires apoftoli
ques, Greffiers des arbitrages 6c autres, feront 
contrôlés dans la quinzaine du jour de leur date au 
plus tard, 6c avant que ces mêmes Notaires, Tabel- 
lions ou Greffiers puiiTent les délivrer aux Parties, 
ioit en brevet, foit pargroiïès ou expéditions, le 
tout à peine de nullité ? de 2.00 liv. d’amende pour 
chaque contravention.

On trouve enfin les mêmes difpofitions dans des 
arrêtsduConfeildes3 Août 17 1  ^-,2.1 Mars 1 7 1 9 ,  
12. Avril 1 7 1 0 ,  2-7 Ju in , 19  Juillet 6c z i  N o
vembre 17 2 .1 ,6  Février i j x x , 1 1  Juillet 172 ,4 ,14 . 
6c 1 4  Avril 172^ , 13  Février 17 4 1  ^ M a r s  174 6 ,
10  Février 1748 , 2. l Janvier 17 4 7 , 6cc. ôcc. £<c.

Des loix aufli. précifes, 6c une jurifprudencc 
aufii conftamment fuivie., feront-elles ici foulées 
aux pieds, uniquement parce qu’elles contrarient 
les vues du iieur de Chéry, 6c parce qu’il lui plaît



3 1de les qualifier de règlements burfaux ? il auroit 
tore de s’en flatter, car outre que c’eft une maxi
me univerfellement avouée, qu’il n’eft permis 
qu’au Souverain de promulguer des loix , que 
nul autre que lui ne peut non plus les abroger, 
6c que la miifion du Magiftrat ne coniifte par 
coniéquent qu’à examiner fi les citoyens qui paroii- 
fent dans ion Tribunal les ont violées ou non ,
il eft certain que l’objet de celles dont on vient 
d’exprimer lafubftance, étant d’ailurer la propriété 
des biens des familles, en prévenant les antidates 
&  les fuppofitions , la Cour ne manquera pas d’en 
affermir encore l’exécution par fon Arrêt : ainfi 
des-qu’ il falloit néceiîàirement que les a£fces des 
i z  Novembre Ôc 14. Décembre 1699 fuilènt 
e n r e g i s t r é s  &  c o n t r ô l é s ,  àpeinede nullité, &  
qu’ils ne l’ont point été, ils feront inconteftable- 
ment &  jugés frauduleux ôc déclarés nuls.

S I X I E M E  S E C T I O N .

l e s  titres duJîeur de Chéry étant aujjî ejjentielle- 
ment vicieux , la pojjejjion qui les a fuivis a 
été elle-même vicieuje.

Quel a été le motif du Légiilateur en^aflujct- 
tiffant les a£tcs des Notaires aux formalités que 
nous avons remarquées, &  particulièrement à celle 
du contrôle? &  il nous apprend lui-m êm e que 
c’eft l’avantage commun de la fociété. I l  efl im

portant



portant pour le repos des fam illes , a-t-il- dit dans 
PEdit du mois de Mars 1 693,  que les contrats & 
les titres qui établirent, la propriété de leurs biens 
ne puijjem recevoir d'atteinte dans laJuite des temps 
par des doutes ou des conteflations, d e s  s u p p o s i 
t i o n s  ou des antidates y & Von ne fauroit les 
rendre authentiques qu'en fe  fervant des moyens 
capables de s’ajjurer entièrement de la f  délité des 
perfonnes qui les pajjent. Entre tous ceux qui ont 
été recherchés ù  prejcrits y i l  ne s'en ejl point trouvé 
de f  certain ni de J i  facile que la création du con- 
v  ole des titres, ordonnée par PEditdu Roi Henri
I I I  du mois de Ju in  1S81  , lequel n ayant eu 

fon  exécution que dans notre Province de Nor
mandie . . . .  y  a été trouvé f u t i l e  q u i l  a toujours 
ete depuis confdéré comme un des principaux ufa-
ges de cette même Province........A  c e s  c a u s e s

» . . .  Nous avons par le préfent Edit perpétuel & 
irrévocable dit & déclaré 7 difons à  déclarons r vou
lons & nous plaît y quà commencer au premier 
jour de M ai prochain , tous les ad.es qui feront 
pajfés par nos Confeillers, Notairesr & autres N o- 
taires & Tabellions. . .  „ dans toute Pétendue de 
notre Royaume . . . .  foient regijîrés dans le Bu
reau le plus proche du heu où Pacte fera p q jjè___
quinze jours au plus tard de la date d iceux.. Et 
pour cet effet voulons qu'il fo it incejjamment établi 
des Bureaux. . . .  par-touhoitbefoin fera 7 en cha
cun defquels Bureaux i l  y  aura un Contrôleur étaj* 
bli par Nous ou par celui que nous choisirons à



cet effet ; . . .  lequel prêter a ferment devant le premier 
Juge du lieu de Jon établijjement, & tiendra un 
regijlre cotté Ù paraphé . . . .  fu r lequel tous les actes 

feront enrégijlréspar extrait, contenant le nom des 
parties contractantes, la qualité de l ’acte, la date, le 
nom & la demeure du Notaire qui les aura reçus, & 
le nombre des feuillets defdits actes quifetont para
phés par premier & dernier par ledit Contrôleur.. . .

Faifons très-expreffes inhibitions & défenfes 
auxdits Notaires & Tabellions de recevoir aucun 
acte..  . .fans les faire enrégijlrer & contrôler dans 
ledit temps de quinzaine, à peine de deux cents 
liv. d'amende pour chacune contravention contre 
le Notaire , & de pareille amende contre la partie 
qui s'en fervira. Faifons pareilles inhibitions & dé
fenfes à toutes nos Cours & Juges & à ceux des 
Seigneurs d ’y  avoir égard, & à tous Huifjïers ou
Sergents de les mettre à exécution.........Déclarons
que les particuliers ne pourront en vertu d'actes 
non contrôlés acquérir aucun privilege, hypothéqué, 
••propriété, décharge, ni aucun autre droit, action, ex
ception ni exemption ; dérogeant à cet effet à toutes 
Coutumes, Ordonnances ,. Edits , Déclarations, 
„Arrêts , Règlements & ujages a ce coutraires. 
A  partir de ce fa it , que ceft pour la tranquillité

(/) Pour fentir combien il eft abfurde de foutenir que les 
aftes des 1 1  Novembre &  14 Décembre 1699 ont été contrôlés , il 
fuific d’obierver que pour qu’ils fuifent cenfés l’être, il faudroit 
indifpenfablement qu’ils euifcnt été enrégiftrés au llureau de 
Moulins en Gilbert dans la forme que preicrit ici l ’Edit dii mois 
tfe Mars 1693 , & qu’ils n’ont efFe&ivement été enrégiilrés en ce 
même Bureau , ni dans cette forme ni autrement.



commune, pour l’ intérêt refpe&if de tons les mem
bres du corps focial, pour une caule publique en
fin que le Souverain a ftatué que nul Particulier 
ne pourrait en vertu d’a&es nc>n contrôlés pré
tendre aucun privilege , hypothéqué , propriété , 
décharge , ni aucun droit , a&ion, exception ni 
exemption, il eft certain que le vice de tout a£te 
qui n’a pas été contrôlé , eft un vice qui ne fe cou
vre jamais, &  qui anéantit à perpétuité l’effet de 
la poileiîion dont ce même a£te eft la fource ; car 
la nullité qui réfulte de la prohibition contenue en 
une loi donc l’intérêt public eft l’objetr eft félon 
Dunod une nullité ablolue, une nullité éternelle, 
parce quelaloiréfiftecontinuellement àl’a£te qu’elle 
défend , ¿k qu’elle le réduit à un pur fait qui ne 
peut être ni confirmé, ni autorifé , &c qui ne pro
duit aucun dro it, aucune a&ion r ni aucune ex
ception. » Il y a des Auteurs , continue Dunod , 
» qui eftiment que les nullités abfolues peuvent 
» être preferites par l’efpace de cent; an5 ; mais 
» Fachiné les réfuté f &  foutient qu’elles font inv 
» prefcritibles c’eft l ’opinion commune, &  le cas 
» où l’on dit, melius ejinon habere titulum ĉ uam lui- 
y> bere vitiofum : le titre nul d’une nullité abfolue 
» n’a jamais transféré le d o ma i n e &  Lorfqu’il pa- 
» roît on n’a aucun égard à la poiïèiïion qui l’a 
» fuivL » Ainii. dès que les a£tes des i.x Novembre 
&  ^Décem bre 1699 font infeBés d’une nullité de 
ce genre, il eft vrai, comme nous l’avons annoncé, 
qu’il n’y a point de preicription à oppofer \ Robin.



Le fieur de Chéry revenant alternativement de 
ia prétendue poileiîion à Tes prétendus titres, 6c 
de Tes prétendus titres à fa prétendue poiîèifion , * 
infiitera peut-être encore fur cette même poiTèiïion ; 
mais ce fera vainement, puifques’il n’a jamais pu 
preferire en  vertu des a&es des 12. Novembre &  14, 
Décembre 1 699 ,  il ne pourroit pas non plus 
preferire en vertu d’une poilèiïion pure ôcfimple.

Et pourquoi, dira t-il , n’aurois.-je pas eu la 
faculté de preferire en vertu d’une poiTeiïion pure 
ôt fimple ? pourquoi ! le voici.
* Les héritages vacants dans une Seigneurie ap
partiennent bien au Seigneur Haut-Jufticier, cepen
dant il ne doit pas s’en emparer de fon autorité 
privée ; il faut qu’il fe les faiiè adjuger par fon 
Juge, apr';s trois proclamations confécutives : ce 
n’eft que par là qu’il manifefte l’intention qu’il 
a de jouir de ces biens, ammo Domini : ce n’eit 
que par là qu’il peut acquérir une poiîèifion utile ; 
&  s’il ne prend pas cette précaution, il ne peut 
être confidéré que comme le dépofitairedelachofc 
vacante ; &  l’on fait aiîèz qu’un dépoiitaire ne 
peut pas acquérir par nrefeription ce qu’on a dé* 
pofé entre fes mains. (k)

Coquille aimoit trop à étendre les droits des 
Seigneurs, pour que ion témoignage puiile être 
iufpcflt à la Partie adverfe dans cette circonitance.
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(k) Voyez Dolive , livre 5 , chapitre 3 ;  & Boniface, tom. ’
i ,  livre 9 , t itrez , chapitre 17.



Interrogeons-le fur cet objet, il nous répondra: 
quand les biens Je  trouvent vacants f in s  héritiers,
\e Fifc ne doit pas incontinent prendre & s'appro
prier L flits biens, J i  ce n’efl quand il ejl notoire 
à  certain qu’il riy a & ne peut y  avoir héritier 
comme d’un bâtard qui n’a enfants, ou d’un aubain :
& quant aux autres defquels nejîpas certain s’il 
y  a héritier, le Procureur du Fijc fera faire in* 
ventaire avec deux peijonnes notables , fera faire' 
appréciation & clôture , fera établir un gardien ou 
curateur à biens vacants pour la confervation d’i~ 
ceux, qui s’en chargera félon ledit inventaire, ven
dra les meubles périffables, ajeenjera les héritages, 
LE TOUT P U B L I Q U E M E N T  E T  A P R È S  PRO
C L A M A T I O N S , à  y  ménagera, comme il ejl dit-in 
L . arifto. § ultim. &: L. fequent. D. de jurèdelib.1 
S i promptement nul ne fe  pré fente héritier , pourra 
le Procureur du Seigneur fairefaire proclamations 
publiques à divers temps & divers lieux pour aver- 
tir à  Jemondre J i  aucunfe prétend héritier, deve
nir avant, dont aucunes Coutumes donnent la for
me , puifque la notre n’en dit rien, fera bon quant 
aux immeubles fairefaire les proclamations à l’inftar 
des criées ; s’ il n y  a que des meubles , y objcrier 
la forme preferite pour Vadjudication des épaves : 
à  J i  nul ne jé  préfente , le Juge fera adjudication 
defiits biens au Seigneur Haiit-Jufïicier, lequel 
a p r è s  L A D I T E  A D J U D I C A T I O N  fera les fruits 

‘ Jiens des immeubles, comme poffejfeur-de bonne 
f o i . . .  & quant aux meubles gagnera ceux qui de



bonne fo i  auront été confumês , & dont il ne lui 
refiera aucun profit. Coquille fur l’article ¡ 1 1  du 
chapitre I er. delà Coutume de Nivernois.

Si ces différentes formalités font indifpenfables 
dans l’hypothefe dont parle Coquille , elles ne 
le font pas moins dans le cas même de la com- 
mife, c eft-à-dire, dans le cas où il y a ouverture 
au retour de tel ou de tel tenement entre les mains 
du Seigneur dont il eft porté, puifque l ’article 7 
du chapitre 6 du ftatut municipal du Nivernois 
défend en pareil cas au Seigneur ctexpulfer le dé
tenteur , de fait & fans connoijjance de caufe ou or
donnance de jujlice , J i  autrement ifétoit convenu 
entre les Parties -y &  puifque Coquille ajoute fur 
l’article 8 du même chapitre que le Seigneur 
n’acquiert de poilèfïion que par cette voie.

Que le iieur de Chéry prouve donc que fon 
Prédéceffeur a rempli le voeu de la loi en rentrant 
dans le bien dcsGillet; car n’ayant pu y rentrer que 
p a r  déshérence ou par commife, & n ’ayantpu poflé- 
der utilement qu’autant qu’il fe feroit mis en régie;
il faut ou qu’il établiffe en effet qu’il a obfervé 
les formalités qu’exige la Coutume de Nivernois, 
ou qu’il ceffe d’argumenter de fa poffeiïion. L ’arti
cle & du chapitre de cette Coutume, qu’on.citoit à 
l’inftant, le décide en ces termes: J i  le Détenteur 
d ’une ailiette hypothéquée à un bordelage, avant 
quefon Seigneur bordelier ait fait Jès diligences 
vient offrir & prêfenter paiement des années de ce 
bordelage qui font échues, fa  demeure ou négli
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gence quant à ce fera tenue pour Juement pur-
gée. (/) > v

Que refte-t-il à defirer après des moyens aufll 
convaincants ? rien : qu’on nous permette toute
fois de propofer encore une réflexion.

Le iieur de Chéry n’a articulé qu’une poilèiïion 
de 40 ans dans le règlement de contrariété que les 
premiers Juges ont prononcé entre le Parties le 
3 1  Mai 1 77 1 .  Les enquêtes qu’on a faites de parc 
&  d’autre, ne font guère remonter cette même 
poilèifion au delà: fuppofonsnéanmoins qu’elle ait 
commencé huit ans plutôt, &  que notre Adver-

• faire jouiiîè depuis la mort de cet Antoine Gillet, 
qu’on.n’a pas ofé faire paroître dans le prétendu 
abandon du ,12 Novembre 1699 , cet homme 
n’étant mort qu’en î 722, Claudine Gillet,' fa fille, 
qui n’eft née qu’en 1 7 1 4 ,  n?avoir alors que huit 

-ans ; ainfi la prefcription, qui dans cette hypotheie 
auroit évidemment dormi pendant dix-fept ans , 
n’auroit par conféquent couru que depuis 1 739» 
de 1 7 3 9  en 1 1747 il n’y, a que huit ans; 
quand ces huit ans pourroient être . coniidérés 
comme huit ans de poil'eifion utile, il eft du moins 
conftant que dès que Claudine Gillet eft décédée 
en 1747 , Ôç .que le plus âgé de fes deux enfants 
n’avoitquehuitans danscetemps là‘, la prefcription 
a dormi une fécondé fois pendant dix-ftpt ans,

} { l)  Le fieur de Chéry n’a point.encore fait de diligences, 
’ &  on lui a offert’ les arrérages de 'fon bordelagc depuis* long~ 

temPs‘ . . ’ •• . . .  •. i :  r*



ee qui nous amene jufquen 1764. De cette épo
que à celle où Robin ( un de ces deux enfants ) 
a formé ion action, il ne s’eft encore écoulé que 
fix ans : ces fix ans additionnés avec les huit que 
nous comptions précédemment, n’en compofenc 
que quatorze, ÔC il en faut trente pour prefcrire; 
ainiron ne peut Oppofer la prefcription à Robin > 
ni dans le droit, ni dans le fait.

Tout le Procès fe réduit donc à ceci, l’eiFet 
d ’un a&e nul1, étant nul lui-même, le fieur de 
Chéry ne peut tirer àticun avantage de ceux des 
• 1 1  Novembre &  14  Décembre 1699.

Ils ne peut pas non plus iè prévaloir d’une po£ 
ieiïion pure fimple du bien des G ille t, parce 
que dans le cas même 011 ce bien ieroit demeuré 
.vacant ou feroit tombé en commife, les Titulaires 
:du Prieuré de Saint Reverien n’auroient pu le 
cpoiîeder utilement qu’après avoir rempli les forma
lités néceiïàires, &  qu’ils n’en ont rempli aucune.

Enfin, quand le iieur de Chéry auroit pu natu
rellement acquérir une poilè0ion pure &  fimple 
du bien des Gillet,* après fe l’être approprié par 
une voie de fa it , interdite par la loi, il ne pour- 
roit cependant pas fe flatter de l’avoir acquiie, au 
moyen de ce qu’il n’auroit toujours que 14  ans 
de jouiiïànce légale.

Doit-on d é s ir s  héfiter proferire rufurpation 
"dont il recueille le fruit? ce n’eftpas à la Cour, 
ce n’eft pas à des IVlagiftrats intégrés &C éclairés 
qu’il eft: permis de propofer une pareille queftion.

4 °



PIECES 'JUSTIFICATIVES.
N*. I.

Extrait Bapdjlaire- de Léonard Gïllet.

Xtraic des Regiftres Baptiftaires de la Pa- 
j  roiflè de S. Saturnin de Vandenefïè , pour 

1 7 1 7 .l ’a n n é e

L ’an 1 7 1 7  le 16 Juin y a été baptifé k Van- 
denefîè Léonard ; fon perc eft Nicolás Gillet, ia 
mere Jeanne B erth au ltle  parrain Léonard Du- 
chefne, ôc la marraine Catherine Arehambaut^ 
qui ne lignent. Signé a Voriginal L o u a p t  , Curé 
de Vandènefïè. •

Lequel Extrait je ioufTigné certifie véritable &  
etrê  en tout conforme k l’original, pour valoir 
&  fèrvir ce que de raifon- Délivré à Vandenefïe 
cejourd’hui 18 Septembre 177X.

Signé, B r a n l a r d , Curé de Vandenefïè.
Na. Ctt Acte, qu'on a produit parmi les pieces de Robin, eji rt~ 

vùu dufccau de la légalifation.

N ° . . Í I . 1
Extrait du Procès verbal drejjé che  ̂ le Sr. Reullon, 

fils  du Notaire Reullon , le y  M ai l y j z .

L ’An 1 7 7 1  le 7e. jour du mois de M ai, à en
viron huit heures du matin > en vertu d’Or% 

donnance, étant, en marge d’une requête ^réfentée



• . V*à M. le Lieutenant General au Bailliage Royal &  
Sieg'e Préiidial de la Ville de S. Pierrele-Mou- 
tier , portant permiilion de .cofnpulieren date 
du 4. du préiènt mois>, lignée Vyau de Baudreuil- 
le , duement fcellée le même jour par Bertheault,, 
&  à la requête du fieur Jean Robin, Marchand, 
demeurant en la Ville de la Charité.. . .  Je  Jean- 
Philibert R everd y , Huiifier royal, reçu 6c im
matriculé auxdits Bailliage royal 6c Siège Préii- 
dial de S. Pierre le-Moutier, réfidânt à Moulins 
"en Gilbert , rme fuis traniporté, accompagné du- 
clit fieur Robin &  dû fieur Jofeph Poncet, Com- 
miiîaire en droits Seigneuriaux..... au domicile 
'du fieur Jofeph Reullon,Bourgeois, demeurant
au Bôürg‘6c 'Paróiíle de ‘Préporchc___où étant
6c parlant à fa perfonne, je lui a i.. . .  fait fom-
rnatioh de par le R oi notre Sire 6c JiiiHce de 
n o u s  repréfehter toutes les jninutes du fieur Reul- 
lori ;,iJfo'n pere...... 6c'nôus ayant repréiènté toutes
lefdites minutes j & ndyant pas trouvé, :pránicre
n ie n t ' ' l a  minute à * lin  contrat cVabandon confenti le  

16  Novembre ‘l^S9  j Par Léonard , François & 
Nicolas. Gillet.^ nu profit, du. fieur. Doimu. , Curé 
de Remilly , comme ̂ c h a rg é  des affaires du fieur 
de Chéry. . ,.-, Secondement, une’quittan.ee du 14 
Décembre ¿e ladite année 1699- • •• i l  nous a dé
claré. qu i l .11 a jamais eu connoiffanee 
acleS’.cideffus datés., n i‘même que fondit per.e les ait 
fétu. : .V :dc tout quoi j’ài donné a&e en préfcncc du
dit ficiir Jüfeph Poiicèf, qui a figné, 6c dudit fieur

dejdits deux



Reullon , qui a auift figné'avec moi Huifficr fuf- 
d it , les jour*& an que'deifus.. . .  Signés Poncet,’ 
Jofeph Reullon &  Reverdy. E t contrôlé a Déci
de le 8 M ai i jy z -p a r  Chérin.-

N v  l u ; i

Certificat'du Jleur Robert, Contrôleur au Bureau 
- de Moulins en Gilbert.

N Ous fouiïîgné ,  Contrôleur dès a&es des' 
.Notaires au Bureau de Mou-lins en Gilbert, 

&  Receveur dés droits y joints, pourfaùsfaire à la 
fommation qui nousa été faite cejourd’hüi par R e
verdy , Huiifier , demeurant audit Moulins , de" 
^Ordonnance de M . le Lieutenant Général au- 
Bailüage ôt Siège Préfidial dé* la: Ville dt Saint- 
Pierre-le-Moutier , en date* du 4. de ce m ois, ÔC 
a la Requête de Jean. R obin , -Marchand', demeu
rant à la Charité-furî-Loire', certifions que fur'-la 
requifition par lui faite de faire-la recherche-dans 
les Regiftres du Contrôle de ce Bureau pour 
s’affurer. de lafincérité du contrôle de deux a£tes 
dont on lui a fait fervir copiele a8 Mars dernier,

fiour à -quoi?fatishiirc, le&ure-par nous faite dé 
adite copier le premier formant un a&e d’aban1' 

don , confenti par Léonard , François Nico*-- 
las Gillet au profit de Jacques Doreau , Curé de 
Rem illy, chargé des affaires du iieivrvdç Chéry ,fdé- 
differents corps d’héritages, portés K bordelage



du Prieuré de Chevanne, fou? la charge de 6 liv. 
io  fois par an , 6c ce, pour raifon de 2.8 années 
d’arrérages, lequel a£te contient une aumône de 
50 liv. promife par ledit Doreau , 6c ce payable 
dans le temps qu’Antoine Gillet auroit ratifié 
ledit abandon, icelui reçu par Dorlet 6c Reullon 
le 1 1  Novembre 16 9 9 , &  fuivant la relation 
contrôlée à Moulins en Gilbert le 19  du même 
mois par Robert^ qui a reçu 20 fols.

Et le fécond, une quittance de 37 liv. 10  fols 
pour les trois quarts de la fomrhe de 50 liv. rappor
tée au Contrat de l’autre part; ladite quittance 
reçue par Rebreget 6c Reullon le 14  Décembre
1699., au bas dp laquelle eitauiïi mention que le 
22  du même mois elle a été contrôlée à Moulins 
en Gilbert le 22 dudit mois de Décembre 16 9 9 , 
par ledit R obert, qui a reçu 5 fols; vérification 

faite fu r nos Regijhes, & par exprès les dates 
expliquées pour les contrôles , tant dudit Contrat 
d'abandon que quittance fus datés, i l  ne s'en ejl 
trouvé aucune mention, ni enrégifirement de 

faits fu r nos Regijlres, à  conféquemment nous 
ejlimons que lefhtes mentions de contrôle, rappor
tées aux dates ̂  font frauduleufes. , & au mépris des ' 
Déclarations du R o i , en foi de quoi nous avons 
Ggné pour feryir 6c valoir audit Robin ce que 
de raifon. Fait audit Pureau ce 6 Mai 1772* Signé 
Robert. Contrôlé à Moulins en Gilbert le 6 
Mai 1 7 7 1 ,  reçu 1 4 fols. Robert;



; 4 $

... N°. I V .

Nouveau Certificat du fieur Robert.

J
E  foufligné, Contrôleur des aftes au Bureau 
de Moulins en Gilbert, ôc Receveur des droits 

y  joints, fur la repréfentation qui m’a été faite 
par M*. Jofeph Poncet, CommiiTaire en droits fei- 
gneuriaux, delà Ville deSaint-Pierre-le-Moutier, 
comme fondé de la Procuration de Jean Robin, 
reçu Dumont, Notaire à Décize, le 14. Novem
bre 1 770 ,  en bonne forme , de l’Ordonnance de 
M . le Lieutenant Général de la Ville de Saint 
Pierre , du 4. Mai 1 7 7 1 ,  auiïi en bonne &  due * 
forme, &  à moi fignifiée le 5 Juin de la même \ 
année, icelle portant compulfoire, certifie avoir 
fait la recherche fur les Re^iftres du Contrôle des : 
a£tes des Notaires de cette Ville de Moulins en 
Gilbert, pour favoir i°. fi dansl’année 16 9 9 , ÔC 
par expres dans les mois d’Odobre , Novembre &c 
Décembre de ladite année le nommé Jacques 
Reullon, Notaire à Préporché, n’auroitreçu d’au
tres a&es qu’un contrat d’abandon , en datç du
12  Novembre 1699 , &  unc clllittance du 14. 
Décembre fuivant, l’expédition dcfquels deux" 
aftes, en deux feuilles de papier , m’ont été re- 
préfentés par ledit fieur Poncet, lcfquels,ainii que 
je l’ai déjà certifiér _n ont-point été contrôlés en ce. 
Bureau , mais bien ceux qui fuivent &  reçus par 
le même Reullon ; favoir , cinq qui compofent



cinq, reconnoïiïances à terrier, au profit de Meiïi**' 
re Louis - Henry Qebar, par lui reçus le 3 0  
Octobre de ladite année 1699 ; d I u s  deux autres 
reconnoiflànces pour ledit iieur Debar ,.du 3 1 dû  
même mois d’O&obre , &  encore deux autres du 
^ ‘Novembre de la même année , toutes contrôlées 
ibus la date du 1 1  dudit mois de Novembre; 
plus une obligation paiîee devant ledit Reullon , 
le  1 Décembre 1699 , &  contrôlée le 8 du même- 
mois, &  qu’à côté de-chacun enrégiftrement des 
a&es ci*deiRis, &  pour la fincérité d?iceux,.ledit 
Reullon y  a appofé:là fignature tout au long avec4 
paraphe.

Je certifie pareillement que le nommé'Dorletr> 
Notaire , demeurant en ladite Ville de Moulins 
en>Gilbcrt, ademême fait contrôleraudit Bureau- 
le i l  Novembre de ladite année 1699 un compte 
par lui reçu le 3 1  Octobre précédent, lequel 
Dorlet a de même appofé tout au long fa figna* 
turc avec paraphe à la. marge dè: l’enrégiftrement 
dudit compte., &  qu’il n’a reçu aucun a&e ledit? 
jour 1 1  Novembre qui paroiiTe avoir été con
trôlé.

Je certifie en outre que Iè nommé Rebreget, 
N otaire, à la réfidence de Moulins en Gilbert,, 
a auflifait contrôlcr.en cedit Bureau , le 14. de Dé
cembre de ladite année 1699 , une obligation par 
lui reçue le 8 du même mois, en marge de Tenré- 
giftrement d’icelle eft aufli appofé la fignature , 
&  que ledit Rebreget-, n’a-reçu aucun aile ledit



M
jour 14  Décembre qui paroiiïe avoir été contrôlé 
&  porté au Regiftre , ôc ai délivré le préfent cer
tificat pour fervir &: valoir audit Robin. En foi de 
quoi j’ai figné, à Moulins en Gilbert ce 1 7 e. jour 

-de Juin 1 773  , approuvé pour 17  Juin , Robert.
Contrôlé à Moulins en Gilbert le 17  Juin 

17 7 3  , reçu 14. fols. Robert.

m  y . ,
. 1 * ,

■Conclujions du Minijlere p.ubïic à Saint-Pierrer
Ïe-Moutier.

T Out vu Sc'confidéré ,  ayant égard que le fieur 
Prieur de faint'Reverien ne rapporte aucun 

titre, attendu-que l’expédition du prétendu a£ta 
*de 1699 ne nïérite'abfolument aucune clu  ̂
convenu qu’il étoit rentré dans le bien des Gillet 
a défaut de deiferviiTement des droits feigneu- 
rïaux, cc cju’i l , n’a p u . faire valablement de -Ion 
autorité privée &, fans s’y faire autoriièr par or
donnance de juftice, ainfvqu’ il eft preferit par l’ar- 
ticlc 7 du chapitre des Bordelages de la Coutume 
de Nivem ois; que faute de juîtifier de cette for
malité, la poifciïion dudif Prieur eit vicieuie ; 
qu il cil d’ailleurs prouvé par lés enquêtes que fi 
ledit Prieur a joui du bien des Gillet , ce n’a été 
qu’en vertu d’un échange fait avec Nicolas Gillet 
pour le lieu de la Picherette ; que ledit Prieur 
étant rentré enpoiTclTion des biens par lui aban
donnés en contre-échange, la réiolution de ladite



. . 4 8convention s’eft enfuivie de droit ; qu’enfin la pref  
cription n’a pu être acquife, puifqu’il y  a eu des 
minorités qui l’auroient interrompue; n o u s  e s t i 

m o n s  qu’il y  a lieu de débouter purement &  fim- 
plement ledit Prieur de l’oppofition formée à 

l ’Ordonnance du 1 Novembre 1 7 7 0 ,  quia per
mis à Jean Robin, es noms &  qualités qu’il procède, 
de fe mettre en poffeffion des biens de fes auteurs ; 
de le déclarer en conféquence légitime propriétai
re defdits biens, &  de condamner ledit Prieur à
-s’en défaifir ,  &  à  en  reftituer les jouiffances depuis 
qu’il eft: rentré en poffeffion du bien de la Piche- 
rette, fauf à déduire en fa faveur fur lefdites jouif- 
fances les réparations &  reconftructions utiles qu’il 
a pu faire, ainfi que les arrérages de fon bordelage 
qui peuvent être échus. Conclu &  arrêté au Par
quet par nous Avocat du R o i, en la vacance de la 
charge de Procureur de Sa Majefté. A  Saint-Pierre-
le-Moutier le 2 7  Juin 17 7 1 .  Signé R ousset.

/

Monf ieur D E S F A R G E S , Rapporteur.

M e .S A U T E R E A U  D E B E L L E V A U D , Avocat.

C alvignac , Procureur.

a c l e r m o n t - f e r r a n d ,

De l’imprimerie de P i e r r e  V I A L L A N E S  , Imprimeur des Domaines 
du Roi, Rue S. G enès, près l’ancien Marché au Bled. 1773.


